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Conseil communal et Municipalité 1er tour 

Scrutin du 8 mars 2026 
 

• Du lundi 5 au lundi 12 janvier 2026 à 12h00 précises : 

Dépôt au Greffe municipal des listes de candidatures pour l'élection du Conseil 

communal et de la Municipalité, 1er tour. 

 

• Lundi 12 janvier 2026, 12h00 :  

Attribution des numéros d’ordre des listes par tirage au sort par le Président du 

bureau électoral.  

 

• Lundi 12 janvier 2026 à 12h00 (dernier délai) : 

Dépôt au Greffe municipal des éventuelles déclarations écrites d'apparentement. 

 

• Jeudi 22 janvier 2026 à 10h15 :  

Dépôt du matériel électoral à la Direction des achats et de la logistique. 

 

• Distribution du matériel de vote aux électeurs :  

Mardi 24 février 2026 au plus tard. 

 

• Dimanche 8 mars 2026 : 

De 10h00 à 11h00 ouverture du local de vote au bâtiment du Collège. 
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Municipalité 2ème tour 

Scrutin du 29 mars 2026 

 
• Au plus tard le mardi 10 mars 2026 à 12h00 précises : 

Dépôt au Greffe municipal des listes de candidatures pour l'élection de la 

Municipalité, 2ème tour. 

 

• Jeudi 12 mars 2026 à 16h00 au plus tard : 

Dépôt du matériel électoral à la Direction des achats et de la logistique.  

 

• Mardi 24 mars 2026 au plus tard : 

Distribution du matériel électoral aux électeurs. 

 

• Dimanche 29 mars 2026 : 

De 10h00 à 11h00 ouverture du local de vote au bâtiment du Collège. 

 

Syndic 1er tour 

Scrutin du 26 avril 2026 

 
• Au plus tard le mardi 7 avril 2026 à 12h00 précises : 

Dépôt au Greffe municipal des listes de candidatures pour l'élection du Syndic, 

1er tour. 

  

• Mercredi 8 avril 2026 à 16h00 au plus tard : 

Dépôt du matériel électoral à la Direction des achats et de la logistique. 

 

• Mardi 14 avril 2026 au plus tard : 

Distribution du matériel électoral aux électeurs. 

 

• Dimanche 26 avril 2026 : 

De 10h00 à 11h00 ouverture du local de vote au bâtiment du Collège. 

  

Remarque : pour le second tour éventuel de l'élection à la Municipalité, lorsque leur nombre est 

égal ou inférieur à celui des sièges à pourvoir, les candidats officiels sont proclamés élus tacitement 

par le bureau électoral. 

Remarque : pour l'élection du Syndic premier tour, lorsqu'il n'y a qu'un seul candidat officiel, celui-

ci est proclamé élu tacitement par le bureau électoral. 
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Syndic 2ème tour 

Scrutin du 17 mai 2026 

 
• Au plus tard le mardi 28 avril 2026 à 12h00 précises : 

Dépôt des listes de candidatures pour l'élection du Syndic, second tour. 

 

• Jeudi 30 avril 2026 à 16h00 au plus tard : 

Dépôt du matériel électoral à la Direction des achats et de la logistique. 

 

• Mardi 12 mai 2026 au plus tard : 

Distribution du matériel électoral aux électeurs.  

 

• Dimanche 17 mai 2026 : 

De 10h00 à 11h00 ouverture du local de vote au bâtiment du Collège. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Remarque : Election tacite en cas de candidature officielle unique, comme au premier tour. 


